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2 – VOS COORDONNÉES

1 – PRODUIT ET OFFRE

3 – VOS INFORMATIONS PERSONNELLES

6M2FPC0MUO

	✗	 Oui, je demande l’American Express Gold Card (carte 
de crédit avec option de paiement par acomptes).

	
	 La moitié de la cotisation annuelle (175 CHF)  

la 1re année (350 CHF les années suivantes). 
 

	 Participation gratuite au programme de bonification 
Membership Rewards Classic

	 Le taux d’intérêt annuel s’élève à 12% à partir de la date de 
comptabilisation.

	 Avec la limite de dépenses maximale par carte de 30 000 CHF  
par mois.

Membership Rewards est le programme de bonification international d’American 
Express. En payant avec votre American Express Gold Card, vous cumulez de 
précieux points. Vous profitez d’un maximum de flexibilité lors de l’échange de vos 
points. Les points que vous cumulez ne perdent pas leur validité aussi longtemps 
que vous êtes en possession d’une carte American Express valide participant au 
programme Membership Rewards. Vous disposez d’une large offre.

	 �Payez avec vos points, p. ex. des billets ou la cotisation de la carte
	 �Achetez avec vos points, dans la boutique en ligne sur www.americanexpress.ch 

proposant de nombreux articles attrayants

Civilité	   Madame	   Monsieur		    Prof.	   Dr

Nom	

Prénom	
Rue/no
(Domicile)	

NPA/localité	     

A cette adresse depuis	 	 M	 	 A

Téléphone fixe	

Mobile	

E-mail	
L’indication de mon adresse e-mail et de mon numéro de mobile permet une communi-

cation rapide, p. ex., en cas de mises en garde contre les fraudes ou à des fins de marke-

ting. Veuillez noter que la communication électronique est liée à des risques et des 

devoirs de diligence particuliers. Voir à cet effet les chiffres 7.4 et 10.1 let. k des 

Conditions générales au paragraphe 16.

Date de naissance	    J                 M                 A

Nationalité	

Langue de correspondance	    All.       F        I        Ang.

Envoyer toute la correspondance ainsi que la facture mensuelle à:

  Adresse personnelle	   Adresse professionnelle

Voici comment mon prénom et mon nom doivent apparaître sur la carte:	

(max. 21 caractères, espaces inclus; pas d’accents/pas de trémas)

Je possède déjà la/les carte(s) suivante(s) (cochez la case correspondante):

	American Express	 	Visa    	Mastercard    	 Diners

Joindre dans tous les cas: une copie du passeport, de la carte d’identité ou du 
permis de conduire suisse.

Pour les ressortissants étrangers résidant en Suisse: joindre une copie du livret 
pour étrangers/de la carte de séjour suisse:

Type:	 	 B	 	 C	 	� autres (joindre une copie du contrat de travail ou la confirma-
tion d’un rapport de travail à durée indéterminée)

Etat civil	 	 marié	 	 non marié

Enfants	 	 (à charge)

Cond. de logement	 	 propriétaire	 	 location	 	 autre 
															            (p. ex. chez les parents, 

Coûts mensuels	 CHF    / mois		 colocation)

Emploi	  salarié	 	 indépendant		   retraité	

		   en formation	 	 sans activité professionnelle

Depuis	 	 M    	 A

Employeur	

Prof./position	

Branche	

Rue/no	

NPA/localité	     

Téléphone prof.	

Revenu annuel brut personnel en CHF	

Si votre revenu annuel brut est inférieur à 25000 CHF, merci d’indiquer votre 
patrimoine (joindre une copie d’un relevé de compte bancaire).

Votre patrimoine en CHF	  

Demande de carte  
The American Express® Gold Card



9 – �DEMANDE DE CONVENTION DE CRÉDIT  
(OPTION DE PAIEMENT PAR ACOMPTES)

5 – DONNÉES DU REQUÉRANT DE LA CARTE SUPPLÉMENTAIRE

Swisscard AECS GmbH • case postale 227 • CH-8810 Horgen
www.americanexpress.ch
American Express Cards, issued in Switzerland by Swisscard AECS GmbH

La présente demande de convention de crédit complète les Conditions géné-
rales applicables aux cartes de crédit de Swisscard AECS GmbH pour les clients 
privés. Sauf mention expresse contraire, les notions définies dans ces conditions 
ainsi que les autres dispositions de celles-ci s’appliquent également à la convention 
de crédit.

1. Conclusion de la convention de crédit
La convention de crédit entre en vigueur dès que le titulaire de la carte principale 
reçoit de Swisscard, suite au résultat positif de l’examen de la capacité de contracter 
un crédit (ch. 2), une copie du présent document avec la confirmation de l’octroi 
de l’option de paiement par acomptes et de la limite de crédit accordée.

2. Limite de crédit
La limite de crédit maximale correspond à la limite de dépenses maximale fixée par 
Swisscard pour le produit de carte concerné. Pour les offres groupées (bundle) de 
cartes, Swisscard peut définir une limite maximale globale (limite globale). Dans le 
cadre de la limite maximale, Swisscard fixe une limite de crédit spécifique au client 
pour une carte ou l’offre groupée (bundle). La limite de crédit est fixée en tenant 
compte des informations fournies par le titulaire de la carte principale sur ses 
revenus et sa fortune et après consultation de la centrale des crédits (ZEK) et des 
services prévus par la loi (p. ex. centre de renseignements sur le crédit à la consom-
mation). L’octroi d’un crédit est interdit s’il occasionne un surendettement.

3. Utilisation de la limite de crédit, montant minimum etc.
La convention de crédit autorise le titulaire de la carte principale, dès son entrée en 
vigueur, à payer par acomptes le montant indiqué sur la facture mensuelle respective. 
Le montant minimum à payer chaque mois est indiqué sur la facture mensuelle. Il 
s’élève à 2,5% du montant dû indiqué sur la facture mensuelle, mais ne peut 
pas être inférieur à 50 CHF (ou à un montant équivalent pour les cartes en mon-
naies étrangères), auxquels s’ajoutent les montants minimaux impayés de factures 
mensuelles antérieures ainsi que l’ensemble des arriérés dépassant la limite de crédit 
non compris dans les montants minimaux précités. Le client a le droit de payer 
en tout temps l’intégralité du montant de la facture. Dès réception d’un paie-
ment par Swisscard, le montant payé ne porte plus intérêts. Les paiements par 
acomptes servent en premier lieu à régler la créance d’intérêts. L’option de paiement 
par acomptes ne s’applique pas aux transactions effectuées durant les quatorze (14) 
jours suivant la réception de la carte. Le montant impayé d’une facture mensuelle, 
auquel s’ajoutent les nouveaux débits du mois suivant, ne doit pas dépasser la limite 
de crédit. L’utilisation du crédit au-delà de la limite de crédit n’est pas autorisée. Le 
titulaire de la carte principale doit communiquer immédiatement et par écrit 
à Swisscard toute péjoration significative de ses revenus et de sa fortune.

8 – IDENTIFICATION DE L’AYANT DROIT ÉCONOMIQUE

7 – EXTRAIT DE L’APERÇU DES FRAIS

6 – VOTRE ASSURANCE DU SOLDE FACULTATIVE

Oui, je demande l’assurance du solde facultative et adhère à l’assurance 
collective du solde conclue par Swisscard AECS GmbH en qualité d’émettrice 
de cartes («Swisscard») (je peux consulter sous www.swisscard.ch ou requé-
rir auprès de Swisscard les conditions générales d’assurance complètes et 
les informations pour les assurés des assurances collectives). La prime selon 
l’aperçu des frais (paragraphe 13) est débitée directement du compte de 
carte. Pour plus de détails sur l’assurance du solde (y compris les informa-
tions sur la rémunération versée par l’assureur à Swisscard pour ses 
dépenses liées à l’assurance), voir le paragraphe 17.

4 – VOS COORDONNÉES BANCAIRES ET LE PAIEMENT DE VOTRE CHOIX

Banque/Poste en Suisse

IBAN (Vous le trouverez sur votre relevé bancaire/de compte mensuel.)

Je règle ma facture mensuelle par

	 bulletins de versement	 	� LSV (Aucun paiement par acomptes n’est 
possible actuellement.

Il faut obligatoirement indiquer les coordonnées bancaires ou postales, indé-
pendamment du mode de paiement choisi. En ma qualité de requérant des 
cartes principales, je confirme en signant la présente demande de carte, que les 
coordonnées bancaires/postales CH indiquées dans ce paragraphe sont actives 
et tenues en mon nom auprès de la banque/poste correspondante.

Si d’autres personnes physiques que celles mentionnées ici sont des ayant droits 
économiques, veuillez utiliser le formulaire «Détermination des ayant droits écono-
miques» sur www.swisscard.ch/ayant-droit-economique. Signez-le et envoyez-le-
nous séparément.
Le requérant de cartes principales s’engage à communiquer à Swisscard tous les 
changements de sa propre initiative. Le fait de remplir intentionnellement ce formu-
laire de manière erronée est punissable (faux dans les titres selon l’article 251 du 
Code pénal suisse).

Prénom, nom	

Rue/no (Domicile)	

NPA/localité	   

Date de naissance	  J	          	 M	  A

État (pays)	 	 Nationalité 

Prénom, nom	

Rue/no (Domicile)	

NPA/localité	   

Date de naissance	  J	          	 M	  A

État (pays)	 	 Nationalité 

Je déclare, par la présente, que les fonds destinés au règlement de la facture 
de carte de crédit et/ou versés de toute autre manière auprès de Swisscard 
en tant qu’émettrice des cartes («Swisscard») (ne cochez que la case corres-
pondante): 

	 	 appartiennent au requérant de la carte principale seulement.

	 	� appartiennent au requérant des cartes principales et à la/aux personne(s) 
physique(s) suivante(s);

	 	 �appartiennent exclusivement à la/aux personne(s) physique(s) suivante(s):

	 Je demande la carte supplémentaire (en plus du produit sélectionné dans le 
paragraphe 1) au prix indiqué dans l’aperçu des frais (paragraphe 12). 

	 Joindre une copie de la pièce d’identité conformément au paragraphe 3.

Civilité	  Madame	  Monsieur

Nom	

Prénom	

Date de naissance	    J                 M                  A

Nationalité	
Rue/no
(Domicile)	

NPA/localité	     

Mobile*	
Voici comment mon prénom et mon nom doivent apparaître sur la carte:	

(max. 21 caractères, espaces inclus; pas d’accents/pas de trémas)
* voir à cet effet les chiffres 7.4 et 10.1 let. k des Conditions générales au paragraphe 16.
Un seul décompte pour la carte principale et la carte supplémentaire.

Cotisation annuelle 350 CHF

Retraits d’espèces à des distributeurs en Suisse 4%, min. 10 CHF

Retraits d’espèces à des distributeurs étrangers/
aux guichets 4%, min. 10 CHF

Transactions de loterie, de paris et de casinos  
(à l‘exception de Swisslos/Loterie Romande)  4%, min. 10 CHF

Supplément de traitement pour les  
transactions en monnaie étrangère 2,5%

Supplément de traitement pour facture papier 
(par facture mensuelle) 1.95 CHF

Frais pour rappel de paiement 30 CHF

Le taux d’intérêt annuel applicable est celui indiqué dans le paragraphe 1  
à partir de la date de comptabilisation.

L’aperçu complet des frais se trouve au paragraphe 12.



11 – VOTRE SIGNATURE
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Pour un usage interne:

10 – DÉCLARATION DU REQUÉRANT

Je confirme l’exactitude des données ci-dessus et reconnais le droit de Swisscard 
AECS GmbH (ci-après «Swisscard»), en tant que société émettrice de la/des 
carte(s), de vérifier ces données à tout moment, y compris en s’adressant à des 
tiers, et de refuser la présente demande de carte sans indication de motifs. Si la 
carte demandée donne droit à des prestations d’assurance, j’accepte d’adhérer 
aux assurances collectives conclues à cet effet par Swisscard. Je peux consulter 
sur www.swisscard.ch ou requérir auprès de Swisscard les conditions d’assu-
rance complètes, les informations pour les assurés des assurances collectives et 
les conditions d’éventuelles prestations accessoires supplémentaires (y compris 
les programmes de bonification et de fidélité). Je déclare accepter les conditions 
d’assurance et les conditions d’éventuelles prestations accessoires supplémen-
taires au plus tard avec l’utilisation de la carte. Swisscard peut, à des fins de 
sécurité, de marketing et de gestion des risques, traiter toutes les informa-
tions me concernant, ainsi qu’établir et analyser des profils en vue d’étudier 
et de prévoir mes intérêts et mon comportement (cf. ch. 20 CG). Je peux 
m’opposer à tout moment au traitement des données à des fins de marketing. Des 
informations supplémentaires sur le traitement des données figurent dans la 
déclaration de protection des données de Swisscard, que je peux à tout 
moment consulter sur www.swisscard.ch/protection-des-donnees ou requérir 
auprès de Swisscard. J’informe du traitement de leurs données les tiers dont les 
données sont traitées à mon initiative (p. ex. si j’indique de telles données dans la 
demande de carte).
Swisscard peut échanger mes données avec des sociétés du groupe Swiss-
card en Suisse et à l’étranger (y compris dans des pays n’offrant pas de pro-
tection adéquate des données, auquel cas des mesures de protection appro-
priées sont prises) afin de se conformer aux dispositions légales et réglementaires 
et aux directives des sociétés du groupe et de gérer les risques. Je libère Swiss-
card et ses sociétés affiliées d’éventuelles obligations contractuelles et 
légales de confidentialité dans la mesure décrite ci-dessus. Cette autorisa-
tion ne s’éteint pas au décès du requérant, ni en cas de perte de l’exercice 
des droits civils ou de faillite du requérant.
Requérant de la carte principale: je confirme en outre répondre solidaire-
ment avec le titulaire de la/des carte(s) supplémentaire(s) de toutes les 
obligations découlant de son/leur utilisation. Mon revenu et ma fortune me 
suffisent pour régler les factures de carte et remplir mes autres obligations.
Requérant de la carte supplémentaire: je confirme en outre autoriser par la 
présente le titulaire de la carte principale à donner et à recevoir pour mon 
compte toute déclaration et information concernant la carte supplémen-
taire.

4. Montant et modification du taux d’intérêt et des frais
Le montant du taux d’intérêt annuel est communiqué au titulaire de la carte principale 
sur la demande de carte, sur la demande de convention de crédit ou sous toute autre 
forme écrite. Il n’est pas débité d’intérêts composés. Le titulaire de la carte principale 
est informé, au moyen de la facture mensuelle ou sous une autre forme appropriée, 
de toute modification du taux d‘intérêt annuel ou des frais perçus pour l‘option de 
paiement par acomptes un mois avant l‘entrée en vigueur de ces changements. 

5. Droit de révocation et expiration
Le titulaire de la carte principale a le droit de révoquer la convention de crédit par 
écrit dans les quatorze (14) jours (cachet de la poste) suivant la réception de la 
confirmation. La convention de crédit prend fin automatiquement à l’expiration 
du contrat de carte de crédit. Si la carte principale résiliée est remplacée par une 
autre carte principale de Swisscard assortie de l’option de paiement par acomptes ou 
que le titulaire de la carte principale résilie une carte principale d’une offre groupée 
(bundle) sans dénoncer expressément la convention de crédit pour toutes les cartes 
de l’offre groupée, la convention de crédit s’applique, sauf mention contraire par écrit 
du titulaire de la carte principale, à la nouvelle carte ou continue de s’appliquer aux 
autres cartes de l’offre groupée. Swisscard ne peut résilier la présente convention 
de crédit en cas de demeure du titulaire de la carte principale que si celui-ci n’a 
pas réglé le montant minimum indiqué sur la facture mensuelle durant quatre (4) 
mois consécutifs (voir chiffre 3). En outre, tant le titulaire de la carte principale que 
Swisscard peuvent résilier séparément (sans que cela n’aie de conséquence sur le 
contrat de carte de crédit) la présente convention de crédit à tout moment, avec effet 
immédiat. La résiliation de la convention de crédit rend tous les montants impayés 
immédiatement exigibles.

A envoyer signee à:
Swisscard AECS GmbH, Premium / JSON, case postale 227, 
CH-8810 Horgen

Par ma signature, je confirme avoir lu, compris et accepté les composantes sui-
vantes de la demande:

Conditions générales applicables aux cartes de crédit de Swisscard AECS GmbH pour 
les clients privés (paragraphe 16), notamment les chiffres 7 (Communication), 10 
(Devoirs de diligence), 11 (Responsabilité), 15.3 (Ajustement des limites de 
dépenses), 18 (Intérêts à partir de la date de comptabilisation), 21 (Modification 
du Contrat de Carte) et l’aperçu des frais (paragraphe 12).

Requérant de la carte principale

Lieu/date	

Signature	

Requérant de la carte supplémentaire

Signature	

Joindre une copie de la pièce d’identité:

– �Ressortissants suisses ou ressortissants étrangers résidant à l’étranger: pas-
seport, de la carte d’identité ou (pour les ressortissants suisses) du permis 
de conduire.

– �Ressortissants étrangers résidant en Suisse ou les frontaliers: copie du livret 
pour étrangers/de la carte de séjour suisse 

La photo, la signature, le lieu d’émission et la date d’émission sur les copies des 
documents d’identité doivent être visibles/lisibles.

Par ma signature, je confirme avoir lu, compris et accepté les composantes 
suivantes de la demande:

Autorisation (chiffre 13) à la banque mentionnée sous « Informations sur l’in-
termédiaire financier » (chiffre 14) ou à ses organes, collaborateurs et auxiliaires 
de me représenter pleinement vis-à-vis de Swisscard AECS GmbH.



12 – APERÇU DES FRAIS

Cotisation annuelle de la carte principale 350 CHF

Cotisation annuelle de la carte supplémentaire 150 CHF

Carte de remplacement (en cas de perte, de vol, de changement de nom ou de dommage intentionnel) gratuite

Retraits d’espèces à des distributeurs en Suisse 4%, min. 10 CHF

Retraits d’espèces à des distributeurs étrangers/aux guichets 4%, min. 10 CHF

Transactions de loterie, de paris et de casinos (à l‘exception de Swisslos/Loterie Romande)  4%, min. 10 CHF

Supplément de traitement pour les transactions en monnaie étrangère 2,5%

Supplément de traitement pour facture papier (par facture mensuelle) 1.95 CHF

Frais pour rappel de paiement	 30 CHF

Copie facture mensuelle (par ordre) 10 CHF

Double facture mensuelle à la propre adresse ou à une tierce adresse (forfait annuel) 25 CHF

Envoi à l’étranger (par facture mensuelle) 1 CHF

Recherche d’adresse 25 CHF

Envoi de la carte par express ou par coursier frais effectifs, min. 25 CHF

Frais de paiement PostFinance (frais prélevés par la Poste pour les paiements effectués au guichet) selon tarifs postaux en vigueur

Optional balance protection insurance premium 0.5 % of the outstanding insured balance

Programme de bonification Membership Rewards Classic inclus

Le taux d’intérêt annuel applicable est celui indiqué dans le paragraphe 1 à partir de la date de comptabilisation.

Swisscard AECS GmbH • Case postale 227 • CH-8810 Horgen • www.americanexpress.ch/platinum
American Express Cards, issued in Switzerland by Swisscard AECS GmbH

 Le requérant de la carte principale et l’éventuel requérant de la carte supplémentaire (ci-après collectivement les « mandants ») autorisent l’intermédiaire financier 
désigné à la section 14, ses successeurs en droit ainsi que ses organes, employés et auxiliaires (ci-après collectivement le « mandataire ») à les représenter à part entière 
auprès de Swisscard AECS GmbH ainsi qu’auprès des personnes chargées par cette dernière du traitement des affaires de cartes (ci-après collectivement l’«émettrice»), 
jusqu’à révocation écrite et dans le cadre des droits et des obligations qui lui reviennent, conformément aux Conditions générales (CG) présentées lors de la signa-
ture de cette demande de carte. Seul le mandant est toutefois habilité à demander le transfert de l’avoir de la carte sur d’autres comptes ou à requérir une nouvelle carte 
(y compris à signer un contrat de crédit à la consommation pour les cartes avec l’option de paiement par acomptes). En cas de suspicion de fraude, l’émettrice doit si 
nécessaire prendre contact directement avec le mandant afin de vérifier les transactions effectuées par la carte. Le mandant est conscient du fait que, dans le cadre de 
la présente procuration ou si la loi l’exige (p. ex. pour des raisons liées à la lutte contre le blanchiment d’argent), l’émettrice et le mandataire peuvent ou doivent 
échanger entre eux certaines informations concernant les relations de carte. Dans ce cas, le mandant libère réciproquement l’émettrice et le mandataire d’une 
éventuelle obligation de confidentialité et les autorise à échanger des informations. Des informations supplémentaires sur le traitement des données figurent dans 
la politique de confidentialité de l‘émettrice qui peut être consultée à tout moment sur www.swisscard.ch/protection-des-donnees et demandée auprès de l‘émet-
trice.
La présente procuration conserve sa validité même en cas de perte de l’exercice des droits civils, de déclaration d’absence ou de décès du mandant. Le mandant est 
responsable vis-à-vis de l’émettrice de toutes les actions ou omissions du mandataire. Il reconnaît comme mandataire dûment autorisé toute personne qui s’iden-
tifie vis-à-vis de l’émettrice à l’aide des éléments de sécurité convenus avec le mandataire (code de sécurité, Secure E-mail, courrier physique). Il incombe au man-
dant de faire valoir toute prétention éventuelle résultant de la présente procuration ou en rapport avec celle-ci directement auprès du mandataire et uniquement auprès de 
celui-ci. L’émettrice décline expressément toute responsabilité en la matière. Il n’existe aucun droit du mandant à la restitution du titre constatant les pouvoirs au sens 
de l’article 36 du Code suisse des obligations (CO). Concernant l’élection de droit et le for, ce sont les CG applicables à la relation de carte qui s’appliquent mutatis 
mutandis. Les CG peuvent être consultées sous https://www.swisscard.ch/fr/conditions-et-informations-juridiques et demandées auprès de l’émettrice.

✗

13 – PROCURATION

14 – DONNÉES DE L’INTERMÉDIAIRE FINANCIER

Les informations suivantes doivent être complétées par la personne de contact de l’intermédiaire financier.

15 – NOTES

Limite de dépenses souhaitée	

Garantie bancaire	   Garantie bancaire individuelle	   Garantie bancaire globale	   Aucune garantie bancaire 

Garantie bancaire globale	

Nom de l’intermédiaire financier	 	 Branche	

Rue/n°		  	 NPA	

		  	 Localité	

Nom du conseiller client	 	 N° tél. du conseiller client	

N° mobile du conseiller client	 	 Hotline 24h/24 de la banque	

E-mail	



16 – CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX CARTES DE CRÉDIT DE SWISSCARD AECS GMBH POUR LES CLIENTS PRIVÉS

Les présentes Conditions générales (« CG ») régissent les rap-
ports juridiques relatifs aux cartes de crédit telles que définies 
au ch. 1.1 entre Swisscard AECS GmbH (« Swisscard ») et les 
clients privés détenant de telles cartes (« Client(s) »). Toutes 
les désignations de personnes se réfèrent aussi bien aux 
hommes qu’aux femmes.

I.	 Dispositions générales

1.	 Champ d’application
1.1	 Sont considérées comme des cartes au sens des pré-
sentes CG les moyens de paiement sans espèces suivants émis 
par Swisscard (« Carte(s) ») :
a.	� Cartes de crédit avec ou sans limite de dépenses fixe ;
b.	� moyens autorisés par Swisscard pour les paiements sans 

espèces, tels que les Cartes virtuelles (ch. 2.1) ou les 
moyens de paiement intégrés dans des appareils (p. ex. 
téléphone portable, montre, tablette, ordinateur ; « Ter-
minal » ou « Terminaux »).

1.2	 Les dispositions générales de la partie I. s’appliquent à 
toutes les Cartes. Selon la Carte, les dispositions suivantes 
s’appliquent en sus :
a.	� dispositions supplémentaires relatives à la Carte concer-

née (partie II.) ;
b.	� autres dispositions relatives aux produits et aux services 

applicables aux rapports juridiques avec le Client 
(« Conditions relatives aux produits et aux ser-
vices »), telles que les dispositions régissant les frais et 
intérêts (ch. 8), les conditions d’utilisation des services 
en ligne (ch. 6), ainsi que les conditions applicables aux 
prestations accessoires ou complémentaires de Swiss-
card en lien avec la Carte (ch. 3).

1.3	 Les présentes CG s’appliquent par analogie aux requé-
rants.

2.	 Conclusion du contrat de Carte
2.1	 Toute demande de Carte peut être rejetée sans indication 
de motifs. Le contrat de Carte entre Swisscard et le Client 
(« Contrat de Carte ») est conclu à l’acceptation de la demande 
de Carte par Swisscard. Le Client reçoit alors une Carte person-
nelle non transmissible, ainsi que le numéro d’identification 
personnel correspondant (« Code NIP »). La Carte peut égale-
ment être émise sous forme virtuelle exclusivement et affichée 
dans un environnement déterminé par Swisscard ou de toute 
autre manière convenue avec Swisscard. Chaque Carte reste 
la propriété de Swisscard. Swisscard ouvre un compte lié à la 
Carte, sur lequel les transactions (ch. 4.5), les frais et intérêts 
(ch. 8) et les crédits sont comptabilisés (« Compte(s) de 
Carte »). Swisscard peut tenir un Compte de Carte commun 
pour l’ensemble des Cartes émises sous forme de paquets (duo/
paquet de Cartes, offre groupée (bundle) ou offres similaires).
2.2	 Par sa signature sur la Carte (dans la mesure où celle-ci 
comporte un champ de signature) et à chaque utilisation de la 
Carte (ch. 4.5), le Client confirme avoir reçu et accepté les CG 
ainsi que les Conditions relatives aux produits et aux services. 
Cette disposition s’applique par analogie aux éventuelles com-
munications spéciales de Swisscard concernant l’acceptation 
de la demande de Carte (p. ex. confirmation de la convention de 
crédit pour les Cartes de crédit avec option de paiement 
par acomptes).

3.	 �Prestations accessoires ou complémentaires en 
lien avec la Carte

3.1	 La Carte peut être liée à des prestations accessoires ou 
complémentaires (« Prestation(s) accessoire(s) ou complé-
mentaire(s) »), qui peuvent soit être automatiquement fournies 
avec la Carte, soit constituer des prestations optionnelles (p. ex. 
programmes de bonus et de fidélité, assurances liées à la Carte, 
services Travel & Lifestyle ou offres préférentielles de parte-
naires Swisscard).
3.2	 Les Prestations accessoires ou complémentaires sont 
fournies :
a.	� par Swisscard, sur la base des Conditions relatives aux 

produits et aux services ; ou 
b.	� par un tiers dont Swisscard ne répond pas (« Presta-

taire(s) tiers »), sur la base d’un contrat conclu entre le 
Client et ce Prestataire tiers. Les litiges relatifs aux pres-
tations fournies par le Prestataire tiers doivent être réglés 
directement avec celui-ci.

3.3	 Swisscard cesse de fournir les éventuelles Prestations 
accessoires ou complémentaires au terme du Contrat de Carte 
ou à la restitution de la Carte. En cas de résiliation, de restitution 
de la Carte ou de retard de paiement de la part du Client, Swiss-
card peut suspendre l’octroi des crédits obtenus dans le cadre 
des programmes de bonus et de fidélité.

4.	 Utilisation de la Carte
4.1	 La Carte permet au Client de payer des marchandises et 
des services auprès des commerçants et des prestataires de 
services (« Point(s) d’acceptation ») participant au réseau de 
Cartes mondial (p. ex. American Express, Mastercard, Visa ; 
ensemble « Réseau de Cartes »), sous réserve des éventuelles 
limites de Carte et de retrait d’espèces (« Limite(s) de dé-
penses »).

4.2	 Si Swisscard le prévoit pour la Carte concernée, le Client 
peut également utiliser celle-ci pour retirer des espèces auprès 
de certains guichets de banques et distributeurs.
4.3	 Swisscard peut en tout temps modifier ou restreindre les 
possibilités d’utilisation de la Carte (p. ex. quant au montant ou 
en les limitant à certains Points d’acceptation, pays ou mon-
naies), ainsi que prévoir de nouvelles possibilités d’utilisation 
de la Carte (p. ex. paiement de transactions au moyen des cré-
dits obtenus dans le cadre de programmes de bonus et de fidé-
lité ou paiement de factures).
4.4	 Le Client ne peut utiliser la Carte que dans la mesure de 
ses possibilités financières. Il ne peut notamment pas l’utiliser 
s’il est insolvable ou s’il apparaît qu’il ne pourra pas honorer 
ses obligations financières. Toute utilisation de la Carte à des 
fins contraires au droit ou au contrat est interdite. Aucune tran-
saction n’est possible dans les pays contre lesquels il existe des 
sanctions ou des embargos pertinents pour l’utilisation de la 
Carte. La liste actuelle des pays concernés peut être consultée 
sous www.swisscard.ch/fr/clients-prives/services/accepta-
tion-des-cartes ou demandée auprès du service clientèle.
4.5	 L’utilisation de la Carte et le débit du Compte de Carte 
(individuellement « Transaction ») sont réputés acceptés :
a.	� en cas de paiement par Carte sur place (y compris retrait 

d’espèces au guichet de la banque ou au distributeur) : (i) 
lorsque le Client signe le justificatif (la signature doit 
correspondre à celle figurant sur la Carte, et le Point d’ac-
ceptation peut exiger une pièce d’identité officielle) ; (ii) 
lorsque le Client saisit le Code NIP ; ou (iii) lorsque le Client 
utilise la Carte (p. ex. aux caisses automatiques [parkings, 
péages d’autoroutes] ou en cas de paiement sans 
contact) ;

b.	� en cas de paiement à distance (p. ex. par Internet, par une 
application, par appel téléphonique ou par correspon-
dance) : lorsque le Client indique le nom figurant sur la 
Carte, le numéro de Carte, la date d’échéance et, si requis, 
le chiffre de contrôle figurant sur la Carte (CVV, CVC). La 
saisie d’un mTAN (ch. 5.1 let. b) ou d’un mot de passe, ou 
la validation par le biais des services en ligne de Swiss-
card (ch. 6) peuvent également s’avérer nécessaires ;

c.	� lorsque le Client utilise d’autres moyens de légitimation 
autorisés à cet effet par Swisscard (ch. 5), ou de toute 
autre manière convenue avec Swisscard (p. ex. confor-
mément aux conditions d’utilisation séparées régissant 
les solutions de paiement mobiles).

Les Transactions visées aux let. a à c peuvent également être 
effectuées au moyen de services de mise à jour et de tokenisa-
tion (ch. 9.2). 

4.6	 Le Client reconnaît toutes les créances résultant des 
Transactions acceptées selon le chiffre 4.5 et donne ainsi à 
Swisscard l’instruction irrévocable de créditer les montants 
correspondants en faveur des Points d’acceptation concernés. 
Cette instruction confère à Swisscard le droit, mais non l’obli-
gation, d’autoriser les Transactions. 

5.	 Moyens de légitimation et procuration
5.1	 Swisscard met à disposition du Client les moyens person-
nels de légitimation et d’accès au Compte de Carte et aux ser-
vices et produits de Swisscard suivants (« Moyen(s) de légi-
timation »), en vue d’un usage conforme à leur destination : 
a.	� Carte, Code NIP, numéro de Compte de Carte ; 
b.	� codes de confirmation et d’activation à usage unique 

(« mTAN »), envoyés au numéro de téléphone portable 
que le Client a indiqué à cet effet (p. ex. dans le cadre de 
l’inscription aux services en ligne de Swisscard ou à des 
services en ligne de tiers) ;

c.	� services d’authentification autorisés par Swisscard pour 
l’utilisation de la Carte sur Internet (p. ex. 3-D Secure) ;

d.	� « SwisscardLogin » pour l’accès aux services en ligne ;
e.	� tout autre Moyen de légitimation autorisé par Swisscard 

pour des cas spécifiques, tel que les données biomé-
triques (p. ex. empreintes digitales et scan de l’iris) et 
d’autres éléments de sécurité personnalisés, ou toute 
identité électronique officiellement reconnue en Suisse.

Swisscard peut en tout temps échanger, adapter ou cesser 
d’autoriser les Moyens de légitimation, ainsi qu’imposer l’utili-
sation de certains Moyens de légitimation.
5.2	 Tous les actes (p. ex. Transactions) et toutes les ins-
tructions de personnes qui s’identifient par le biais d’un 
Moyen de légitimation du Client sont attribués au Client et 
réputés reconnus par celui-ci (voir le ch. 4.6, ch. 10.1 let. b 
et ch. 11.1). Swisscard prend les mesures appropriées pour 
détecter et prévenir les abus.
5.3	 Selon les Conditions relatives aux produits et aux ser-
vices, le Client peut désigner des représentants ou des manda-
taires (« Fondé(s) de procuration »). Il ne peut en principe le 
faire qu’au moyen d’un formulaire standard indiqué par Swiss-
card ou de toute autre manière définie par Swisscard (p. ex. par 
le biais d’un service en ligne).

6.	 Services en ligne
6.1 	 Dans la mesure prévue par Swisscard, le Client peut 
utiliser les services de Swisscard disponibles sur Internet (p. ex. 

www.swisscard.ch) ou dans des applications (« Service(s) en 
ligne »), notamment : 
a.	� réception de factures mensuelles sous forme électro-

nique, gestion des données de Clients et conclusion de 
certains actes juridiques dans les services numériques 
de Swisscard (« Swisscard Digital Services » ; p. ex. appli-
cation Swisscard) ;

b.	� confirmation de paiements sur Internet au moyen de 3-D 
Secure ;

c.	� commande en ligne de services Travel & Lifestyle et de 
primes disponibles dans le cadre des programmes de 
bonus et de fidélité ;

d.	� authentification au moyen de « SwisscardLogin ».
6.2	 Avant de pouvoir accéder aux Services en ligne, le Client 
doit se légitimer par le biais des Moyens de légitimation appli-
cables au Service en ligne concerné. L’accès à tout Service en 
ligne est en outre subordonné à l’acceptation, par le Client, des 
éventuelles conditions d’utilisation spécifiques applicables en 
sus des présentes CG. Les conditions d’utilisation des Ser-
vices en ligne peuvent n’être présentées au Client que sous 
forme électronique. Les conventions conclues par voie 
électronique sont assimilées à des conventions signées 
de la main des parties. Pour les actes juridiques soumis à des 
exigences de forme (p. ex. dans le domaine du crédit à la consom-
mation), Swisscard tient compte des dispositions légales appli-
cables en matière de signature électronique.
6.3	 S’agissant des services en ligne de tiers dans lesquels 
des Cartes de Swisscard sont déposées ou qui sont utilisés en 
relation avec des Cartes de Swisscard (« Services en ligne de 
tiers »), les dispositions suivantes s’appliquent :
a.	� le Client est tenu de respecter, outre les conditions du 

tiers applicables aux Services en ligne de tiers en ques-
tion, les éventuelles conditions particulières de Swisscard 
régissant l’utilisation dudit service (p. ex. conditions 
d’utilisation de Swisscard régissant le dépôt de Cartes 
dans des portemonnaies électroniques de tiers). Le ch. 
6.2 s’applique par analogie aux Services en ligne de tiers 
dans le cadre de toute relation avec Swisscard (p. ex. 
acceptation des conditions d’utilisation de Swisscard 
régissant les Services en ligne de tiers comme condition 
préalable à l’utilisation de tels services avec des Cartes 
de Swisscard).

b.	� Les dispositions relatives aux devoirs de diligence (p. ex. 
ch. 10.1 let. k) et à la responsabilité (p. ex. ch. 11.4 let. h) 
s’appliquent par analogie aux Services en ligne de tiers.

7.	 Service clientèle et communication
7.1	 Le Client peut contacter Swisscard au numéro de télé
phone et à l’adresse postale communiqués par Swisscard.

Si Swisscard le prévoit expressément, Swisscard et le Client 
peuvent en outre utiliser des moyens de communication élec-
troniques (p. ex. Services en ligne selon le ch. 6 ou communica-
tion envoyée à l’adresse électronique conformément au ch. 7.3 ; 
« Communication électronique » ou « Moyen(s) de commu-
nication électronique(s) »). Swisscard se réserve le droit de 
ne pas traiter les demandes pour lesquelles des Moyens de 
communication électroniques n’ont pas été expressément pré-
vus. Swisscard se réserve le droit de soumettre à une autorisa-
tion séparée l’utilisation de Moyens de communication électro-
niques pour la modification de données importantes du contrat 
(p. ex. changement d’adresse) ou pour l’échange d’informations 
sensibles, ainsi que de renoncer à toute Communication élec-
tronique, notamment si le Client est domicilié à l’étranger ou si 
l’adresse qu’il a indiquée se trouve à l’étranger.

7.2	 Toute communication de Swisscard envoyée à la 
dernière adresse de correspondance (adresse postale 
physique) ou adresse électronique (ch. 7.3) indiquée par 
le Client est réputée notifiée au Client. Est considérée comme 
date de notification (i) la date d’envoi (pour les communications 
envoyées à l’adresse électronique), ou (ii) la date à laquelle l’on 
peut s’attendre à la réception de la communication, eu égard à 
la durée de transmission habituellement nécessaire (pour les 
communications envoyées à l’adresse postale physique). Sauf 
disposition contraire des présentes CG ou des Conditions 
relatives aux produits et aux services, les délais déclen
chés par la notification d’une communication commencent 
à courir à la date de notification, et les conséquences ju-
ridiques mentionnées dans la communication de Swiss-
card en question s’appliquent (p. ex. approbation d’une mo-
dification des dispositions relatives au Contrat de Carte). Le 
Client et Swisscard peuvent convenir de dispositions régissant 
la notification (y compris les conséquences juridiques) pour les 
Services en ligne également.
7.3	 En communiquant à Swisscard son adresse électro-
nique ou son numéro de téléphone portable (« Adresse 
électronique »), le Client accepte que Swisscard le 
contacte par courrier électronique ou par téléphone (p. ex. 
SMS, MMS, appel), notamment pour la transmission :
a.	� de communications urgentes ou importantes, p. ex. mises 

en garde contre les fraudes, indications de dépassement 
des Limites de dépenses, demandes de prise de contact 
ou communications portant sur la modification des dis-
positions relatives au Contrat de Carte ;



b.	� d’informations en lien avec la relation client, p. ex. indi
cations quant aux communications notifiées dans les 
Services en ligne, informations sur les Prestations acces-
soires ou complémentaires (notamment solde des points 
acquis dans le cadre des programmes de bonus et de fi-
délité), rappels de paiement ou informations sur le Contrat 
de Carte ;

c.	� d’offres au sens du ch. 20.1 let. b, p. ex. indications sur les 
avantages découlant de l’utilisation de la Carte (publicité 
sur les produits : pour y renoncer, voir le ch. 20.1 let. b) ;

d.	� codes de confirmation ou d’activation (mTAN) à utiliser 
comme Moyens de légitimation (ch. 5.1 let. b).

Dans la mesure où Swisscard le prévoit expressément dans sa 
communication, le Client peut répondre par le biais du canal de 
communication correspondant (p. ex. réponse par SMS à une 
demande portant sur une mise en garde contre les fraudes). Si 
le Client ne souhaite recevoir aucune communication de Swiss-
card à son Adresse électronique ou numéro de téléphone por-
table, il doit demander à Swisscard l’effacement des données 
en question. Le simple fait de ne pas indiquer d’Adresse élec-
tronique dans une demande pour une nouvelle Carte n’est pas 
considéré comme une demande d’effacement de l’Adresse 
électronique communiquée lors de demandes antérieures. 
Swisscard peut utiliser les Adresses électroniques pour tous les 
Contrats de Carte conclus avec le Client, et ce qu’il s’agisse d’un 
Client privé ou d’un Client entreprise.

7.4	 Dans le cadre de la Communication électronique, les 
données sont transmises via des réseaux ouverts et accessibles 
à tous (p. ex. Internet ou réseaux de communication mobile). 
Les données peuvent parfois être transmises sous forme non 
cryptée (p. ex. communications par SMS) et au-delà des fron-
tières nationales (même si l’expéditeur et le destinataire se 
trouvent tous deux en Suisse). Par ailleurs, leur transmission 
peut impliquer des Prestataire tiers (p. ex. opérateurs de réseau, 
fabricants de Terminaux, opérateurs de systèmes d’exploitation 
pour Terminaux, opérateurs de plateformes de téléchargement 
d’applications). Dans le cadre de la Communication élec-
tronique, il est possible que des tiers non autorisés 
consultent, modifient, effacent ou utilisent de manière 
abusive des données. Il existe notamment les risques sui-
vants :
a.	� il est possible de conclure à l’existence actuelle, passée 

ou future d’une relation commerciale ;
b.	� l’identité de l’expéditeur peut être usurpée ou manipulée ;
c.	� des tiers peuvent accéder au Terminal du Client, manipu-

ler celui-ci et utiliser les Moyens de légitimation du Client 
de manière abusive ;

d.	� des logiciels malveillants (p. ex. virus) et autres éléments 
perturbateurs peuvent se propager dans le Terminal et 
empêcher la Communication électronique avec Swisscard 
(p. ex. utilisation des Services en ligne) ;

e.	� un manque de prudence (p. ex. en ce qui concerne les 
mesures de sécurité au niveau du Terminal) ou une mau-
vaise connaissance du système par le Client peuvent fa-
ciliter les accès non autorisés.

Swisscard est en droit d’interrompre ou de bloquer à tout mo-
ment les Moyens de communication électroniques en général 
ou en relation avec certaines prestations, pour tous les Clients 
ou pour certains Clients en particulier, notamment si elle soup-
çonne un abus. En communiquant son Adresse électronique ou 
son numéro de téléphone portable et en utilisant les Moyens de 
communication électroniques, le Client accepte les risques qui 
y sont liés, ainsi que les éventuelles conditions d’utilisation 
complémentaires y relatives. Afin de réduire autant que possible 
ces risques, le Client est notamment tenu de remplir les devoirs 
de diligence mentionnés au ch. 10.1 let. k en cas d’utilisation 
des Moyens de communication électroniques.

7.5	 Le Client reconnaît le droit de Swisscard d’enregistrer et 
de conserver les entretiens et autres formes de communication 
avec le Client à des fins de preuve, de contrôle qualité et de for-
mation.

8.	 Frais et intérêts
8.1	 L’utilisation de la Carte, le Contrat de Carte et les rapports 
juridiques unissant le Client et Swisscard d’une manière générale 
peuvent donner lieu au prélèvement de frais (p. ex. cotisation 
annuelle ou frais pour rappel de paiement), de commissions (p. ex. 
commission sur le retrait d’espèces aux distributeurs automa-
tiques) et de frais de tiers (p. ex. lors de Transactions dans une 
monnaie étrangère) (désignés ensemble « Frais »), ainsi que 
d’éventuels intérêts. La nature et le montant de ces frais, à 
l’exception des frais de tiers, sont communiqués au Client sur la 
demande de Carte ou en rapport avec cette demande et/ou sous 
toute autre forme appropriée (p. ex. au moyen de Services en 
ligne). Ces informations peuvent en outre être à tout moment 
obtenues auprès du service clientèle de Swisscard ou consultées 
sur www.swisscard.ch. La cotisation annuelle est payable au 
début de l’année contractuelle. Swisscard peut également choi-
sir de la facturer par tranche mensuelle.
8.2	 Pour toutes les Transactions réalisées dans une autre 
monnaie que celle de la Carte, le Client accepte les taux de 
change fixés par Swisscard ou par le Réseau de Cartes. Swiss-
card peut majorer ces taux de change en prélevant des frais pour 

les Transactions effectuées dans une monnaie étrangère ou à 
l’étranger.
8.3	 Le Point d’acceptation concerné peut proposer au 
Client d’effectuer une Transaction dans la devise de la 
Carte plutôt que dans la monnaie du pays où se trouve le 
Point d’acceptation (p. ex. Transaction en francs suisses avec 
une Carte libellée en francs suisses à l’étranger ; il est précisé 
que ce principe vaut également pour les Transactions effectuées 
sur les sites Internet suisses (.ch) de Points d’acceptation ayant 
leur siège à l’étranger). En acceptant la Transaction, le Client 
reconnaît le taux de change défini par un tiers (p. ex. Réseau de 
Cartes ou entreprise tierce reliant le Point d’acceptation au 
Réseau de Cartes). Swisscard peut percevoir des frais de trai-
tement supplémentaires pour de telles Transactions.
8.4	 Lorsque la Carte peut être utilisée pour le retrait d’espèces 
aux distributeurs automatiques avec débit direct d’un compte 
bancaire, les prélèvements correspondants et les éventuels frais 
qui en découlent sont généralement débités directement du 
compte bancaire indiqué par le Client et n’apparaissent que sur 
le relevé de compte mensuel de la banque du Client, et non sur 
les factures mensuelles de Swisscard. La mise à disposition ou 
la limitation de cette fonction de retrait (p. ex. à certains pays, 
Points d’acceptation ou monnaies) est laissée à la libre appré-
ciation de Swisscard.

9.	 �Renouvellement, remplacement et blocage de 
Cartes ; terme du Contrat de Carte

9.1	 Le Client et Swisscard peuvent bloquer ou faire bloquer 
des Cartes en tout temps et sans indication de motifs.
9.2	 Dans tous les cas, la Carte expire à la fin du mois 
d’échéance indiqué lors de l’émission de la Carte (date « Valid 
Thru »). Une nouvelle Carte est remise au Client suffisamment 
tôt avant la date d’échéance de la Carte, pour autant qu’aucune 
résiliation n’ait eu lieu. Le Client doit informer Swisscard au 
moins deux mois avant l’échéance de la Carte, par écrit ou de 
toute autre manière prévue à cet effet par Swisscard, s’il ne 
souhaite pas recevoir de nouvelle Carte ; à défaut, les frais cor-
respondants lui sont facturés. Swisscard se réserve le droit, en 
tout temps et sans indication de motifs, de réclamer la restitution 
de la Carte, de ne pas renouveler celle-ci (p. ex. en cas de blo-
cage) ou de ne pas la remplacer.

Swisscard peut introduire des services de mise à jour et de 
tokenisation des Réseaux de Cartes. Le service de mise à jour 
permet de garantir que les paiements de prestations périodiques 
(p. ex. abonnements à des journaux ou cotisations de membres) 
et de Transactions autorisées préalablement par le Client (p. ex. 
réservations d’hôtels ou de voitures de location) (« Prestations 
périodiques et paiements préalablement approuvés »), ainsi 
que les paiements par le biais de solutions de paiement mobiles 
puissent être effectués même après une modification des don-
nées de la Carte. Le Client accepte qu’en cas de renouvellement 
ou de remplacement de la Carte, Swisscard mette automatique-
ment à jour, via le Réseau de Cartes, les données de la Carte 
auprès des Points d’acceptation et des prestataires de solutions 
de paiement mobiles participants dans le monde entier. Le Client 
peut se désinscrire du service de mise à jour. Dans le cas du 
service de tokenisation, la mise à jour des données de la Carte 
auprès des Points d’acceptation est supprimée, un signe sécurisé 
(token) étant utilisé à la place. De plus amples informations sur 
les services de mise à jour et de tokenisation sont disponibles à 
l’adresse www.swisscard.ch/protection-des-donnees.

9.3	 Le Client et Swisscard sont en droit de résilier avec effet 
immédiat le Contrat de Carte, en tout temps et sans indication 
de motifs, par écrit ou par tout autre moyen prévu à cet effet par 
Swisscard.
9.4	 Au terme du Contrat de Carte ou à la restitution de la/des 
Carte(s), tous les montants facturés deviennent immédiatement 
exigibles. Les montants non encore facturés, les Transactions 
non encore débitées et les autres créances des parties découlant 
du Contrat de Carte deviennent exigibles immédiatement après 
réception de la facture correspondante. Le Client ne peut faire 
valoir aucun droit au remboursement au pro rata ou intégral des 
frais, notamment de la cotisation annuelle. Les montants débités 
après le terme du contrat doivent être réglés par le Client confor-
mément aux présentes CG, ainsi qu’aux Conditions relatives aux 
produits et aux services. En particulier, le Client répond de tous 
les montants débités du Compte de Carte pour des Prestations 
périodiques et paiements préalablement approuvés (voir le ch. 
10.1 let. j).

10.	 Devoirs de diligence 
10.1	 Indépendamment du type de Carte qu’il détient, le Client 
doit notamment remplir les devoirs de diligence et de collabora-
tion suivants (« Devoirs de diligence ») : 
a.	� Dans la mesure où la Carte comporte un champ de 

signature, le Client est tenu de la signer dès réception, à 
l’endroit prévu à cet effet, au moyen d’un stylo à encre 
indélébile. 

b.	� Les Moyens de légitimation (p. ex. Carte et Code NIP) 
doivent être conservés séparément et aussi soigneu-
sement que de l’argent liquide. Le Client doit savoir 
en tout temps où sa Carte se trouve et vérifier régu-
lièrement si elle est encore en sa possession. Ni la 
Carte ni aucun autre Moyen de légitimation ne 
peuvent être envoyés, transmis ou rendus acces-

sibles de toute autre manière à des tiers. En particulier, 
la Carte et les autres Moyens de légitimation ne doivent 
pas être remis ni rendus accessibles de toute autre ma-
nière à des tiers, sauf en vue d’un usage conforme à leur 
destination. Le Client garde secrets les Moyens de légiti-
mation (p. ex. en cachant le Code NIP lors de sa saisie) et 
ne les enregistre pas (ni physiquement, p. ex. en les ins-
crivant sur la Carte, ni numériquement, y compris sous 
une forme modifiée ou cryptée). Le Code NIP et les autres 
Moyens de légitimation définis par le Client (p. ex. mots 
de passe pour les Services en ligne) ne doivent pas être 
composés de combinaisons faciles à découvrir (p. ex. nu-
méro de téléphone, date de naissance, numéro d’imma-
triculation, nom du Client ou d’un membre de sa famille). 
Si le Client sait ou doit présumer qu’un tiers a ou pourrait 
avoir accès à un Moyen de légitimation, il doit immédia-
tement modifier le Moyen de légitimation en question 
(p. ex. Code NIP) ou le faire modifier ou échanger par 
Swisscard.

c.	� Le Client est tenu de conserver avec soin les justificatifs 
de Transaction et autres documents relatifs à sa relation 
commerciale avec Swisscard (p. ex. factures mensuelles 
et correspondance), ainsi que de prendre les mesures de 
précaution appropriées pour réduire les risques d’accès 
non autorisé et d’utilisation abusive.

d.	� En cas de perte, de vol ou d’utilisation abusive (ef-
fective ou présumée) de la Carte, le Client doit immé-
diatement et indépendamment de tout éventuel dé-
calage horaire téléphoner au service clientèle de 
Swisscard pour faire bloquer la Carte ou, si Swiss-
card le permet, la bloquer lui-même. En cas de dom-
mage, le Client doit faire tout son possible pour en limiter 
les conséquences et en élucider les circonstances. En cas 
de soupçon d’infraction (p. ex. utilisation abusive de la 
Carte), il est dans tous les cas tenu de déposer une plainte 
auprès des autorités de police locales compétentes 
suisses ou étrangères.

e.	� Avant d’accepter une Transaction, le Client doit vérifier 
les montants et les justificatifs qui lui sont présentés et 
clarifier immédiatement les éventuelles erreurs avec le 
Point d’acceptation.

f.	 �Le Client doit vérifier les factures mensuelles dès leur 
réception et signaler immédiatement à Swisscard, 
par téléphone, toute erreur éventuelle. Il est en outre 
tenu de remettre spontanément à Swisscard, par écrit 
et au plus tard dans les trente (30) jours suivant la 
date de facturation, une déclaration de sinistre écrite 
(en cas d’utilisation abusive de la Carte ; le formulaire 
peut être obtenu auprès de Swisscard) ou une contes-
tation (pour toute autre erreur ; le formulaire peut être 
téléchargé sur www.swisscard.ch ou obtenu auprès 
de Swisscard), en fournissant une liste précise de 
chaque Transaction concernée, ainsi que tout autre 
document pertinent. En l’absence d’une telle décla-
ration de sinistre ou contestation, les factures sont 
réputées acceptées par le Client. Le Client doit utiliser 
les formulaires fournis par Swisscard pour les déclarations 
de sinistre et les contestations. Si Swisscard demande 
expressément au Client de déposer un formulaire de dé-
claration de sinistre ou de contestation, ce formulaire doit 
être rempli, signé et envoyé à Swisscard dans les dix (10) 
jours suivant la demande. Le Client doit en outre informer 
sans délai Swisscard, par téléphone ou par écrit, s’il a 
effectué des Transactions ou n’a pas intégralement payé 
une facture mensuelle, mais n’a pas reçu de facture men-
suelle depuis plus de huit (8) semaines.

	� S’agissant du respect des délais par le Client conformé-
ment au présent ch. 10.1 let. f, la date déterminante est, 
pour les communications envoyées à l’adresse postale de 
Swisscard, la date du cachet de la poste, et, pour les 
communications effectuées par le biais des Services en 
ligne expressément prévus à cet effet par Swisscard, la 
date de la transmission électronique. Les délais fixés au 
présent ch. 10.1 let. f doivent également être respectés si 
la facture mensuelle est remise à un tiers (p. ex. conseiller 
bancaire) sur instruction du Client. Le rejet, la révocation 
ou l’annulation pour tout autre motif d’un débit direct 
(« LSV ») ne libère nullement le Client de son obligation de 
contrôler sa facture mensuelle et de notifier Swisscard 
conformément au présent ch. 10.1 let. f.

g.	� À première demande, le Client doit communiquer de ma-
nière complète et exacte toutes les informations néces-
saires pour examiner la demande, pour exécuter le Contrat 
de Carte ou pour des motifs réglementaires (p. ex. préven-
tion du blanchiment d’argent, respect des dispositions de 
la loi sur le crédit à la consommation), ainsi que toute autre 
information demandée par Swisscard. Le Client informe 
en outre spontanément et sans délai Swisscard de 
tout changement concernant les informations four-
nies à Swisscard (nom, adresse postale, numéro de 
téléphone, Adresse électronique, revenus et fortune, 
informations relatives à l’ayant droit économique, 
etc.), par écrit ou de toute autre manière acceptée 
par Swisscard. Jusqu’à réception d’une telle communi-
cation, Swisscard est en droit de considérer les dernières 
données communiquées comme valables sans être tenue 
de procéder à des recherches.



h.	� Si le Client n’a pas reçu de nouvelle Carte au plus tard 
quatorze (14) jours avant l’échéance de sa Carte actuelle 
(ch. 9.2), il doit en informer immédiatement le service 
clientèle de Swisscard.

i.	� Le Client est tenu de rendre inutilisable et de détruire sans 
délai toute Carte périmée, remplacée, non valable, blo-
quée ou résiliée. L’utilisation d’une telle Carte est interdite 
et peut donner lieu à des poursuites pénales.

j.	� En cas de Prestations périodiques et paiements préala-
blement approuvés, le Client informe tous les Points 
d’acceptation (y compris les fournisseurs de solutions de 
paiement mobiles) chez lesquels la Carte a été indiquée 
comme moyen de paiement de la résiliation/du blocage 
de la Carte, respectivement du fait que le Client ne sou-
haite plus recevoir la prestation ou effectuer le paiement 
en question.

k.	� En cas d’utilisation de Moyens de communication électro-
niques, le Client doit en outre remplir les devoirs de dili-
gence suivants :

	 (i)	� Le Client est tenu de protéger de manière appropriée 
les Terminaux qu’il utilise, notamment en activant 
un système de verrouillage approprié (p. ex. mot de 
passe, reconnaissance des empreintes digitales ou 
reconnaissance faciale) pour l’utilisation du Terminal, 
ainsi qu’en s’assurant que celui-ci ne demeure pas 
sans surveillance lorsqu’il est verrouillé et qu’aucun 
tiers ne peut lire les informations affichées sur 
l’écran. Il se déconnecte des Services en ligne de 
Swisscard ou des Services en ligne de tiers et efface 
l’historique avant de quitter le Terminal. Par ailleurs, 
le Client doit maintenir le système d’exploitation à 
jour, ne pas y intervenir (p. ex. par du jailbreaking ou 
du rooting) et réduire le risque d’un accès non auto-
risé à son Terminal en prenant des mesures de pro-
tection adéquates correspondant à l’état actuel de 
la technique (installation et mise à jour continuelle 
de programmes de protection tels que les parefeu 
et les logiciels antivirus, utilisation de logiciels pro-
venant exclusivement de sources fiables telles que 
les app stores officiels). Le Client doit en outre tou-
jours utiliser la version des logiciels et des applica-
tions recommandée par le fabricant.

	 (ii)	� Le Client est tenu de garder secrètes les données 
d’accès (p. ex. nom d’utilisateur et mot de passe) aux 
Moyens de communication électroniques (p. ex. 
Services en ligne) et aux Terminaux (« Données de 
connexion ») et ne doit en aucun cas les enregistrer 
dans son Terminal ni les noter sur celui-ci ou ailleurs, 
même sous une forme modifiée. Il est en outre tenu 
de prendre toutes les mesures propres à prévenir 
une utilisation non autorisée des Données de 
connexion.

	 (iii)	� Le Client n’est pas autorisé à transmettre le Terminal 
à des tiers en vue d’une utilisation (temporaire ou 
durable) sans surveillance tant que toutes les don-
nées en lien avec la Communication électronique 
n’ont pas été effacées du Terminal (p. ex. désinstal-
lation ou réinitialisation des applications, suppres-
sion des données de Carte dans les applications). Si 
les données susmentionnées n’ont pas été préala-
blement effacées, Swisscard doit être immédiate-
ment informée en cas de perte du Terminal, et le 
Client est tenu de prendre toutes les mesures à sa 
disposition pour empêcher que celui-ci puisse conti-
nuer à être utilisé (p. ex. en effaçant à distance les 
données enregistrées sur le Terminal ou en bloquant 
la carte SIM, le cas échéant par l’intermédiaire de 
l’opérateur de réseau mobile). Le Client ne peut uti-
liser les appareils de tiers que s’ils offrent une sécu-
rité suffisante au sens des présentes CG et des 
conditions d’utilisation applicables aux Moyens de 
communication électroniques pertinentes.

	 (iv)	� En cas de soupçon d’utilisation abusive des Moyens 
de communication électroniques (p. ex. si le Client 
reçoit un mTAN de Swisscard alors qu’il n’en a pas 
fait la demande), le Client en informe immédiatement 
Swisscard par téléphone.

	 (v)	� Le Client garde secrets le fait qu’il a transmis une 
adresse électronique à Swisscard, ainsi que les in-
formations qu’il a communiquées à cette fin (p. ex. 
numéro de téléphone portable).

l.	� En cas de retrait d’espèces avec débit direct (ch. 8.4), le 
Client n’utilise la Carte que dans la mesure où il dispose 
d’une couverture suffisante sur le compte bancaire indi-
qué.

10.2	 Les Conditions relatives aux produits et aux services 
peuvent imposer d’autres devoirs de diligence au Client.

11. 	 Responsabilité
11.1	 Le Client répond de toutes les obligations découlant 
de l’utilisation de la Carte et du Contrat de Carte. Il s’engage 
notamment à payer toutes les dettes résultant des Transactions, 
les Frais et intérêts ainsi que les autres dépenses, telles que 
celles encourues pour le recouvrement des créances exigibles. 
Le Client répond également des Fondés de procuration et des 
autres tiers qui se légitiment vis-à-vis de Swisscard grâce aux 
Moyens de légitimation personnels du Client (s’agissant de 

l’utilisation abusive de la Carte par des tiers, voir notamment le 
ch. 11.4 let. a).
11.2	 Swisscard décline toute responsabilité pour les 
Transactions conclues au moyen de la Carte. Les 
divergences, différends et réclamations portant sur des mar-
chandises ou des services (p. ex. livraisons défectueuses, tar-
dives ou non effectuées) ainsi que les prétentions y relatives ne 
libèrent pas le Client de son obligation de payer en dû temps les 
factures mensuelles et doivent être réglés directement et exclu-
sivement avec le Point d’acceptation concerné. Le Client est tenu 
de se procurer auprès du Point d’acceptation concerné une 
confirmation de crédit écrite (en cas de restitution de marchan-
dises) ou une confirmation d’annulation écrite (en cas d’annula-
tion d’une Transaction).
11.3	 Sous réserve du ch. 11.4, Swisscard prend en charge 
les montants débités à la suite d’une utilisation abusive de 
la Carte par des tiers, dans la mesure où cette utilisation 
abusive ne résulte pas (directement ou indirectement) 
d’une violation des présentes CG (en particulier des devoirs 
de diligence) ou des Conditions relatives aux produits et 
aux services, ni de toute autre faute du Client. En pareil cas, 
le Client est tenu de céder à Swisscard, à première demande, 
toutes les prétentions qu’il peut faire valoir en rapport avec le 
dommage (y compris les éventuelles prétentions d’assurance). 
Faute d’une prise en charge des dommages par Swisscard, le 
Client répond de toutes les Transactions (y compris des éventuels 
frais et intérêts selon le ch. 8).
11.4	 D’une manière générale et indépendamment du ch. 
11.3, Swisscard exclut toute responsabilité pour les dom-
mages suivants, dans la mesure où le dommage est survenu 
sans faute de sa part :
a.	 �dommages résultant d’une utilisation abusive de la 

Carte lorsque la Transaction en question n’a pas été 
effectuée uniquement au moyen de la Carte (ou des 
informations relatives à la Carte), mais a été réalisée 
au moyen d’un autre Moyen de légitimation au moins 
(p. ex. Code NIP, mTAN, 3-D Secure, Swisscard Digi-
tal Services) ;

b.	� dommages couverts par une assurance et dommages 
indirects ou consécutifs de quelque nature que ce soit 
(p. ex. gain manqué) ;

c.	� dommages dus à l’impossibilité du Client d’utiliser la Carte 
comme moyen de paiement (p. ex. lorsque la Carte n’est 
pas acceptée par le Point d’acceptation, lorsqu’une Tran-
saction ne peut pas être réalisée en raison d’un blocage 
de la Carte ou d’une modification des Limites de dépenses, 
pour des raisons techniques ou pour tout autre motif, 
lorsque la Carte est endommagée ou rendue inutilisable 
lors de son utilisation) et dommages résultant du blocage, 
de la résiliation, du non-renouvellement ou d’une demande 
de restitution de la Carte ;

d.	� dommages causés par l’utilisation de la Carte par des 
personnes proches du Client ou des sociétés liées à ce-
lui-ci (p. ex. conjoint, enfant, Fondé de procuration, per-
sonnes vivant dans le même ménage, sociétés contrôlées 
par le Client) ;

e.	� dommages résultant de l’expédition par le Client, par ses 
auxiliaires ou à la demande du Client de la Carte, du Code 
NIP et/ou d’autres Moyens de légitimation à une autre 
adresse, ainsi que dommages résultant de l’envoi à une 
adresse de correspondance indiquée par le Client à la-
quelle il ne pourra pas réceptionner lui-même la Carte, le 
Code NIP ou d’autres Moyens de légitimation ;

f.	� dommages en rapport avec des offres ou des prestations 
de tiers (p. ex. offres de partenaires) ;

g.	� dommages en rapport avec des Prestations accessoires 
ou complémentaires en lien avec la Carte, telles que les 
programmes de bonus et de fidélité ;

h.	� dommages résultant de l’utilisation de Moyens de com-
munication électroniques. En particulier, Swisscard n’as-
sume aucune responsabilité pour les Terminaux du Client, 
pour les fabricants de ces Terminaux (y compris pour les 
fabricants des logiciels utilisés sur ceux-ci), pour les opé-
rateurs de réseau (p. ex. fournisseurs Internet, fournis-
seurs de réseau mobile), ni pour d’autres tiers (p. ex. 
opérateurs de plateformes de téléchargement d’applica-
tions). Swisscard exclut toute responsabilité et garantie 
quant à la véracité, à l’exactitude, à la fiabilité, à l’exhaus-
tivité, à la confidentialité et à la durée de transmission de 
toute donnée transmise par voie électronique, ainsi que 
pour les dommages y relatifs (p. ex. dommages causés par 
une erreur, un retard ou une interruption de transmission, 
par une défaillance technique, par une indisponibilité 
durable ou temporaire, par une intervention illicite ou par 
d’autres insuffisances).

12.	 Avoir du Client
12.1	 Swisscard est en droit de transférer en tout temps tout 
ou partie de l’avoir du Client, sans préavis et sans indication de 
motifs, sur le compte bancaire/postal indiqué par le Client. Si le 
Client n’a pas indiqué de relation de compte valable auprès de 
Swisscard, celle-ci peut transmettre l’avoir, avec effet libéra-
toire :
a.	� au Client, sous forme de chèque ou de toute autre manière 

appropriée, à la dernière adresse connue du Client. Dans 
un tel cas, Swisscard est en droit de facturer au Client 
toutes les dépenses liées à l’émission et à l’encaissement 

du chèque ou à toute autre forme de remboursement ; ou
b.	� sur un compte bancaire/postal connu de Swisscard du fait 

d’un paiement antérieur.
12.2	 S’agissant des Comptes de Carte fermés qui présentent 
encore un solde positif, Swisscard peut : 
a.	� transférer l’avoir sur un éventuel autre Compte de Carte 

du Client ;
b.	� procéder conformément au ch. 12.1 ; ou 
c.	� indiquer l’avoir du Client dans le décompte final et inviter 

celui-ci à communiquer des détails de compte pour le 
remboursement (s’il s’avère impossible de procéder selon 
le ch. 12.2 let. a ou le ch. 12.1, p. ex. parce que les frais 
d’émission d’un chèque dépasseraient le montant de 
l’avoir). Si, malgré une sommation, le Client ne réagit 
toujours pas dans le délai supplémentaire imparti 
dans le cadre du second rappel, Swisscard est auto-
risée à transférer l’avoir à une organisation caritative 
en Suisse certifiée et reconnue par l’État. Pour les 
petits montants, c’est-à-dire lorsque les frais de rap-
pel excèderaient le montant de l’avoir, Swisscard est 
autorisée à omettre le rappel et à procéder au don en 
faveur d’une organisation caritative si le Client ne 
fournit pas de détails de compte pour le rembourse-
ment dans le délai indiqué sur le décompte final. Dans 
un tel cas, le Client renonce à l’avoir correspondant. 
Le ch. 12.2 let. c ne s’applique pas aux Comptes de Carte 
sans contact ou en déshérence.

12.3	 Si l’avoir se trouve sur un Compte de Carte sans contact 
ou en déshérence, Swisscard peut continuer à débiter les frais 
et coûts habituellement débités, tels que les frais de gestion de 
compte (cotisation annuelle) et les frais de recherche d’adresse. 
Swisscard peut en outre débiter des frais pour le traitement 
particulier et la surveillance des avoirs sans contact ou en dés-
hérence. Si ces frais et coûts dépassent le montant de l’avoir 
disponible, le Compte de Carte peut être clôturé, ce qui met fin 
au Contrat de Carte.
12.4	 Si le Client détient des avoirs sur un Compte de Carte et 
a des arriérés sur un autre Compte de Carte, Swisscard est 
autorisée à transférer les avoirs de l’un à l’autre. 
12.5	 Si Swisscard comptabilise expressément des crédits à 
titre provisoire seulement (p. ex. en cas de procédure pendante 
selon le ch. 10.1 let. f), elle peut refuser de verser un avoir cor-
respondant jusqu’à ce qu’une décision définitive relative au 
crédit soit rendue.
12.6	 Sous réserve de toute convention contraire, l’avoir du 
Client sur le Compte de Carte ne porte pas intérêts.

13. 	 �Transfert du Contrat de Carte et cession de droits, 
d’obligations et de créances

Swisscard peut transférer et céder, respectivement proposer de 
transférer et de céder à des tiers (p. ex. à des établissements 
d’encaissement ou à des sociétés de financement dans le cadre 
de la titrisation de créances ou d’autres opérations de refinan-
cement), en Suisse et à l’étranger, des créances, des droits et 
des obligations découlant du Contrat de Carte ou le Contrat de 
Carte dans son ensemble. Ce droit de transfert et de cession 
inclut le droit de transférer et de céder à nouveau, en Suisse ou 
à l’étranger, le Contrat de Carte ou les droits, obligations et 
créances qui en découlent.

II.	� Dispositions supplémentaires pour le Cartes de 
crédit (Clients privés)

14. 	 �Cartes principales et Cartes supplémentaires
14.1	 Dans la mesure où cette option est proposée pour une 
Carte donnée, le titulaire de la Carte principale peut demander, 
sous sa propre responsabilité et à ses frais, l’établissement de 
Cartes supplémentaires pour des tiers (« Titulaire d’une Carte 
supplémentaire »). Les Titulaires d’une Carte supplémentaire 
peuvent utiliser leur Carte aux frais du titulaire de la Carte prin-
cipale, mais ne disposent d’un droit d’information sur la Carte 
principale et sur les Transactions effectuées avec celle-ci que 
si le titulaire de la Carte principale a remis une procuration cor-
respondante à Swisscard. Le Titulaire d’une Carte supplémen-
taire prend acte que le titulaire de la Carte principale a accès 
à toutes les données de la Carte supplémentaire.

Le terme « Client » au sens des présentes CG s’applique aussi 
bien aux titulaires d’une Carte principale qu’aux Titulaires d’une 
Carte supplémentaire. Le terme « Carte » au sens des présentes 
CG s’applique aussi bien aux Cartes principales qu’aux Cartes 
supplémentaires.

14.2	 Le titulaire de la Carte principale reconnaît toutes les 
Transactions autorisées par le Titulaire d’une Carte supplémen-
taire, étant précisé que le ch. 4.5 vaut également pour le titulaire 
de la Carte principale en ce qui concerne les Transactions du 
Titulaire d’une Carte supplémentaire. Le titulaire de la Carte 
principale répond solidairement avec le Titulaire d’une 
Carte supplémentaire de toutes les obligations découlant 
de l’utilisation de la/des Carte(s) supplémentaire(s) et s’en-
gage à régler les créances en résultant. Le titulaire de la 
Carte principale veille en outre à ce que le Titulaire d’une 
Carte supplémentaire respecte les présentes CG, ainsi que 
les Conditions relatives aux produits et aux services ap-
plicables.



14.3	 Le titulaire de la Carte principale peut demander le blo-
cage de la Carte principale et de la/des Carte(s) supplémen-
taire(s) ; le Titulaire d’une Carte supplémentaire ne peut faire 
bloquer que la Carte supplémentaire. La résiliation de la Carte 
principale entraîne automatiquement la résiliation des éven-
tuelles Cartes supplémentaires. Les Cartes supplémentaires 
peuvent être résiliées aussi bien par le Titulaire d’une Carte 
supplémentaire que par le titulaire de la Carte principale ; la 
Carte principale ne peut être résiliée que par le titulaire de la 
Carte principale.
14.4	 Le Titulaire d’une Carte supplémentaire autorise le 
titulaire de la Carte principale à fournir ou à se procurer toutes 
les déclarations et informations relatives à la Carte supplémen-
taire et s’appliquant également au Titulaire d’une Carte supplé-
mentaire. Les communications adressées au Titulaire d’une 
Carte supplémentaire sont réputées délivrées dès leur 
notification au titulaire de la Carte principale. Swisscard 
peut également, à son entière discrétion, contacter directement 
les Titulaires d’une Carte supplémentaire.
14.5	 En cas de décès, de perte de l’exercice des droits civils ou 
de faillite du titulaire de la Carte principale, le Titulaire d’une 
Carte supplémentaire est tenu d’en informer sans délai Swiss-
card. Il n’est plus autorisé à utiliser la Carte supplémentaire à 
compter de la prise de connaissance d’un tel événement, à moins 
que Swisscard, en toute connaissance de cause, n’y consente 
par écrit.
14.6	 Le titulaire d’une Carte principale et le Titulaire d’une Carte 
supplémentaire sont considérés comme des personnes proches 
au sens du ch. 11.4 let. d.

15.	 Limites de dépenses fixes
15.1	 La Limite de dépenses fixe définie par Swisscard vaut 
globalement pour la Carte principale et les Cartes supplémen-
taires. Lorsque plusieurs Cartes sont émises dans le cadre 
d’une offre groupée (bundle), Swisscard peut fixer une Limite 
de dépenses fixe pour l’ensemble des Cartes (limite globale). 
Cette Limite de dépenses est communiquée au Client dans la 
déclaration d’acceptation (ch. 2.2), figure sur la facture men-
suelle et, le cas échéant, peut être consultée dans les Services 
en ligne de Swisscard. Il est également possible de s’enquérir 
de cette limite auprès du service clientèle de Swisscard. La 
limite de retrait d’espèces peut être inférieure à la Limite de 
dépenses fixe.
15.2	 Les montants débités du Compte de Carte réduisent en 
conséquence la Limite de dépenses fixe. Le Client n’est autorisé 
à utiliser la Carte que jusqu’à concurrence de la Limite de dé-
penses fixe définie. En cas de dépassement de la Limite de dé-
penses fixe, Swisscard est en droit d’exiger le paiement immédiat 
des montants dus.
15.3	 Les Limites de dépenses fixes définies par Swisscard et 
communiquées au Client peuvent être modifiées comme suit :
a.	� Pour les Cartes de crédit avec option de paiement par 

acomptes, il n’est possible de demander une augmentation 
de la Limite de dépenses fixe qu’en suivant la procédure 
définie par Swisscard. Swisscard n’accepte les augmen-
tations qu’après avoir procédé à un nouvel examen de la 
capacité de contracter un crédit.

b.	 �En cas de modifications réglementaires et/ou de dé-
térioration de la situation économique du Client, 
Swisscard peut en tout temps, avec effet immédiat 
et unilatéralement, réduire les Limites de dépenses 
fixes dans la mesure nécessaire. Une telle réduction 
est communiquée au Client dans un délai raisonnable 
selon la marche habituelle des affaires.

c.	� À la demande du Client, la Limite de dépenses fixe peut 
également être réduite conformément à la procédure 
définie par Swisscard, auquel cas Swisscard confirme la 
réduction choisie (p. ex. sur la facture mensuelle suivante). 

d.	 �Swisscard peut en outre fixer en tout temps et unilaté-
ralement des limites particulières pour le retrait d’es-
pèces ou toute autre possibilité d’utilisation de la Carte 
(p. ex. paiement sans contact), y compris sans en infor-
mer le Client, et les adapter en mettant à jour la docu-
mentation client relative à la Carte (qui est consultable 
sous www.swisscard.ch, respectivement sur les pages 
vers lesquelles ce site renvoie, ou qui peut être comman-
dée auprès du service clientèle).

16.	 Option de paiement par acomptes
Une option de paiement par acomptes peut être proposée par 
Swisscard pour les Cartes de crédit.

17. 	 Cartes à débit différé
17.1	 Swisscard n’offre aucune option de paiement par 
acomptes (ch. 16) pour les Cartes à débit différé.
17.2	 En règle générale, les Cartes à débit différé ne sont 
pas soumises à une Limite de dépenses fixe communiquée 
au Client (ch. 15). Un cadre de dépenses dynamique (« Cadre 
de dépenses dynamique ») est toutefois mis en place dans 
les systèmes de Swisscard sur la base de l’examen de la 
demande de Carte, du comportement du Client en matière 
de dépenses, ainsi que d’autres aspects. Swisscard peut 
fixer des limites de retrait d’espèces pour les Cartes à débit 
différé.
17.3	 Pour le surplus, la partie II. (« Dispositions supplémentaires 
pour les Cartes de crédit ») s’applique sans modification aussi 
aux Cartes à débit différé.

18.	 Octroi de crédits et rémunération à compter de la 
date de la comptabilisation
18.1	 À la conclusion du Contrat de Carte, Swisscard accorde 
au Client un cadre de crédit correspondant à la Limite de dé-
penses fixe (pour les Cartes de crédit assorties d’une telle limite), 
respectivement au Cadre de dépenses dynamique (pour les 
Cartes à débit différé). Le crédit (prêt) est accordé sur le Compte 
de Carte (de crédit) et peut être utilisé comme s’il s’agissait d’un 
compte courant. L’utilisation du crédit (prêt) se fait au débit 
du Compte de Carte (« Date de comptabilisation »).
18.2	 Pour tous les montants débités du Compte de Carte (à 
l’exception des intérêts courus), le taux d’intérêt (de crédit) 
convenu est perçu à compter de la Date de comptabilisation. Si 
le montant de la facture est intégralement payé en dû temps, 
c’est-à-dire jusqu’à la date de paiement mentionnée sur la fac-
ture mensuelle, Swisscard renonce aux intérêts sur les montants 
débités durant cette même période de facturation (exception 
faite de tout éventuel report de solde provenant de factures 
antérieures). Si le montant de la facture n’a pas été payé ou n’a 
été payé que partiellement à la date de paiement figurant sur la 
facture mensuelle, des intérêts sont perçus sur tous les montants 
débités (à l’exception des intérêts courus) jusqu’à réception d’un 
paiement partiel et, par la suite, sur le solde encore dû jusqu’à 
réception du paiement de celui-ci. La réception du paiement par 
Swisscard est déterminante.

19.	 Facturation et modalités de paiement
19.1	 Le Client reçoit mensuellement, en format papier ou par 
voie électronique, une facture indiquant le solde encore dû, qui 
comprend les créances résultant des Transactions, des intérêts 
et des frais traités au cours de la dernière période de facturation, 
ainsi que les montants non réglés des factures mensuelles pré-
cédentes. L’indication du solde sur la facture mensuelle n’en-
traîne pas de novation. Sauf accord contraire (notamment si 
aucune option de paiement par acomptes n’a été convenue), la 
totalité du montant de la facture doit être versée à Swisscard 
au plus tard à la date de paiement figurant sur la facture men-
suelle. En cas de LSV, les montants sont débités avant la date 
de paiement. Swisscard se réserve le droit de ne pas envoyer 
de facture si aucune Transaction n’a eu lieu au cours du mois 
précédant et si le solde est de zéro.
19.2	 Le montant facturé encore dû doit être réglé par un mode 
de paiement accepté par Swisscard. Le Client peut payer le 
montant dû comme suit :
a.	� paiement de la totalité du montant de la facture dans le 

délai indiqué sur la facture mensuelle ;
b.	� pour les Cartes de crédit avec option de paiement par 

acomptes (outre la possibilité indiquée à la let. a ci-des-
sus) : (i) paiement par tranches mensuelles définies pour 
chaque facture mensuelle par le Client lui-même, dans le 
délai figurant sur celle-ci, étant précisé qu’au moins le 
montant minimal fixé dans les dispositions relatives à 
l’option de paiement par acomptes doit être payé ; ou (ii) 
paiement par tranches fixes convenues préalablement 
avec Swisscard (pour la totalité du montant de la facture 
ou pour certaines Transactions).

20.	 Protection des données 
20.1	 Swisscard procède notamment aux traitements des don-
nées suivants :
a.	� Swisscard traite des données à caractère personnel (ci-

après également « Données ») du Client à des fins d’exa-
mination de la demande et d’exécution du Contrat de 
Carte, de fourniture de Prestations accessoires ou com-
plémentaires en lien avec la Carte, de gestion des risques 
(p. ex. examen de la capacité de contracter un crédit), de 
sécurité (p. ex. lutte contre la fraude et sécurité informa-
tique), de respect des dispositions relevant du droit de la 
surveillance (p. ex. lutte contre le blanchiment d’argent et 
le financement du terrorisme) et de test, ainsi qu’en vertu 
du ch. 20.1 let. b ci-dessous.

b.	 �Swisscard traite les Données du Client à des fins de mar-
keting et d’étude de marché, notamment pour améliorer 
et développer les prestations en lien avec la Carte ainsi que 
les Prestations accessoires ou complémentaires fournies 
par Swisscard ou par des tiers. Swisscard peut transmettre 
au Client, y compris par voie électronique (voir le ch. 7.3 let. 
c), non seulement des offres de Swisscard ou de tiers cor-
respondantes, mais aussi d’autres offres de tiers sans lien 
avec la Carte (p. ex. services financiers tels que des assu-
rances indépendantes de la Carte). Le Client peut renoncer 
en tout temps, par écrit, par téléphone ou de toute autre 
manière prévue par Swisscard, aux offres transmises en 
vertu du présent ch. 20.1 let. b. Il peut renoncer soit à la 
totalité des offres (qu’elles soient transmises physiquement 
ou électroniquement), soit uniquement aux offres envoyées 
à son Adresse électronique (à toutes les offres en général 
ou à des opérations publicitaires, newsletters, canaux de 
communication etc. spécifiques).

c.	� Aux fins du ch. 20.1 let. a et b, Swisscard peut établir et 
analyser des profils en vue d’étudier et de prévoir les 
intérêts et le comportement du Client ; à cet effet, elle 
peut traiter toutes les Données telles que les informations 
relatives aux Cartes et les informations issues de Tran-
sactions ou de Prestations accessoires ou complémen-
taires (p. ex. programmes de bonus et de fidélité), y com-
pris en les associant avec des Données provenant d’autres 
sources.

d.	� Swisscard peut échanger des Données du Client avec 
des tiers, dans la mesure où un tel échange s’avère né-
cessaire à l’examination de la demande ou à l’exécution 
du Contrat de Carte (y compris des Prestations accessoires 
ou complémentaires en lien avec la Carte). Le Client ac-
cepte que Swisscard peut obtenir des Données le concer-
nant de la Centrale d’information de crédit (« ZEK ») et 
informe la ZEK en cas de blocage de la Carte, de retard 
qualifié dans les paiements ou d’utilisation abusive de la 
Carte par le Client. La ZEK peut mettre ces Données à 
disposition de ses membres en vue de l’éventuelle conclu-
sion d’un contrat de crédit, d’un contrat de leasing ou de 
tout autre contrat avec le Client.

e.	� Swisscard peut prendre certaines décisions de manière 
automatisée, notamment dans le cadre de l’exécution 
d’obligations légales (p. ex. examen de la capacité de 
contracter un crédit) ou de l’exécution du Contrat de Carte 
(p. ex. adaptation des limites).

20.2	 Si le Client transmet des Données de tiers à Swisscard 
(p. ex. en les indiquant dans la demande de Carte), Swisscard part 
du principe que le Client est autorisé à le faire et que ces Données 
sont exactes. Le Client informe ces tiers du traitement de 
leurs Données par Swisscard.
20.3	 Des informations supplémentaires concernant le 
traitement des Données figurent dans la déclaration de 
protection des données, dont la version en vigueur peut 
être consultée sous www.swisscard.ch/protection-des-
donnees ou commandée auprès de Swisscard.
20.4	 Le traitement des Données par Swisscard dans le cadre 
des présentes CG (et, s’il y a lieu, des Conditions relatives aux 
produits et aux services) et de la déclaration de protection des 
données peut permettre à des tiers de prendre connaissance de 
Données de Clients. Le Client libère Swisscard de toute 
obligation de confidentialité à cet égard.

21.	 Modification du Contrat de Carte
21.1	 Les présentes CG remplacent les « Conditions d’utilisation 
des Cartes à débit différé et des Cartes de crédit de Swisscard 
AECS GmbH » qui s’appliquaient jusqu’alors aux Cartes de crédit 
pour les clients privés. Swisscard se réserve le droit de modifier 
en tout temps les présentes CG ou toute autre disposition rela-
tive au Contrat de Carte (y compris les Conditions relatives aux 
produits et aux services). Toute modification est portée à la 
connaissance du Client conformément au ch. 7.2 et réputée 
acceptée par le Client dans la mesure où la Carte (respective-
ment la Prestation accessoire ou complémentaire optionnelle 
et pouvant être résiliée séparément concernée par la modifica-
tion) n’est pas résiliée avant l’entrée en vigueur de la modifica-
tion, dans le délai indiqué dans la communication y relative. La 
communication relative à la modification peut être effectuée 
par courrier séparé ou par tout autre moyen approprié (notam-
ment par une indication sur la facture mensuelle – ou l’une de 
ses annexes – ou par l’utilisation de Moyens de communication 
électroniques). En utilisant la Carte après l’entrée en vigueur de 
la modification, le Client confirme accepter les dispositions mo-
difiées du Contrat de Carte. Le Client peut également reconnaître 
expressément les dispositions modifiées du Contrat de Carte en 
transmettant une déclaration d’acceptation correspondante par 
le biais d’un Moyen de communication électronique expressé-
ment prévu à cet effet.

22.	 Droit applicable, for, lieu d’exécution 
	 et for de la poursuite 
22.1	 Les rapports juridiques entre le Client et Swisscard sont 
régis par le droit suisse, à l’exclusion des règles de conflits de 
lois et des traités internationaux.
22.2	 Le lieu d’exécution et le for sont au siège de Swisscard. 
Le siège de Swisscard constitue en outre le for de la poursuite 
pour les Clients domiciliés à l’étranger. Swisscard peut toutefois 
faire valoir ses droits devant tout(e) autre tribunal/autorité com-
pétent(e). Les dispositions légales impératives du droit suisse 
demeurent réservées.

01/2021



17 – INFORMATIONS RELATIVES À L’ASSURANCE DU SOLDE OPTIONNELLE

1. 		 Information client
		�  Les informations ci-après renseignent sur 

l’identité de l’assureur et sur la teneur essen-
tielle du contrat d’assurance. Les droits et les 
obligations de la personne assurée (titulaire de 
la carte principale) découlent de la déclaration 
d’adhésion, des conditions générales d’assu-
rance (CGA) de l’assurance du solde pour les 
cartes de crédit de Swisscard AECS GmbH et 
des dispositions légales.

1.1 	 �Informations sur l’assureur et sur 
		  les relations contractuelles
		�  L’assurance du solde en faveur du titulaire de 

carte repose sur un contrat d’assurance col-
lective que Swisscard AECS GmbH (émettrice 
de cartes) a conclu avec la société d’assurance 
Chubb Assurances (Suisse) SA (assureur). 
L’adresse de l’assureur figure dans les CGA.

1.2 	 �Risques assurés et étendue de 
		  la couverture d’assurance
		�  La prestation d’assurance consiste à régler le 

montant de carte de crédit restant dû (en cas 
de satisfaction des conditions conformément 
aux CGA) dans le cas où le titulaire de la carte 
principale (personne assurée) serait concerné 
par les risques suivants: décès par accident, in-
capacité de travail et de gain ainsi que chômage. 
Le risque de chômage est toutefois uniquement 
assuré pour les titulaires de la carte principale 
non indépendants. La prestation d’assurance 
maximale s’élève en cas de décès par accident 
à 200 000 CHF, en cas d’incapacité de gain à 
100 000 CHF et en cas d’incapacité de travailler 
et de chômage à 10 000 CHF. Les détails (no-
tamment conditions pour la couverture d’assu-
rance) sont présentés dans les CGA.

1.3 	 �Cotisation à la couverture d’assurance et 
		  autres obligations de la personne assurée
		�  La cotisation de la personne assurée (titulaire 

de la carte principale) pour la couverture d’assu-
rance s’élève à 0,5% (toutes taxes légales com-
prises) par mois de l’état du compte (solde in-
termédiaire) à la date de facturation mensuelle 
de la carte principale susmentionnée (y compris 
cartes supplémentaires). Cette cotisation sera 
directement débitée du compte du titulaire de la 
carte principale et reportée sur la facture men-
suelle de ce dernier. En cas de sinistre, celui-ci 
doit être signalé aussi rapidement que possible 
et être également prouvé (cf. CGA).

1.4 	 �Durée et fin du contrat d’assurance
		�  La couverture d’assurance pour les risques as-

surés conformément aux CGA entre en vigueur 
avec le paiement intégral de la première coti-
sation du client facturée au titulaire de la carte 
principale pour la couverture d’assurance, ré-
troactivement, à la date de facturation indiquée 
sur la facture de la carte de crédit. La couverture 
d’assurance ne demeure en vigueur que si les 
cotisations du client facturées pour la couver-
ture d’assurance sont versées dans les délais 
et dans la mesure où une relation contractuelle 
valide existe avec l’émettrice de cartes. La cou-
verture d’assurance expire automatiquement 
le 31 décembre de l’année civile durant laquelle 
le titulaire de la carte principale atteint l’âge 
de 64 ans révolus. Le titulaire de la carte prin-
cipale peut à tout moment résilier par écrit son 
contrat d’assurance auprès de l’émettrice de 
cartes. La résiliation prend effet à compter de 
la date de facturation indiquée sur la facture de 
la carte de crédit, à laquelle aucune cotisation 
du client ne sera plus prélevée pour la couver-
ture d’assurance. Toutes les dépenses figurant 
sur la facture de carte de crédit mentionnée ne 
sont donc plus assurées. L’émettrice de cartes 
et l’assureur ont également le droit de résilier à 
tout moment le contrat d’assurance collective 
(en cas de résiliation, le titulaire de la carte prin-
cipale sera informé en conséquence).

1.5 	 Divers
		�  Les renseignements sur l’assurance du solde 

sont exclusivement délivrés par l’assureur et 
non pas par l’émettrice de cartes.

2. 	�	� Informations sur le traitement des 
		  données personnelles
		�  Les données personnelles de la personne as-

surée (titulaire de la carte principale) collectées 
sont dignes de protection et leur obtention et trai-
tement sont réalisés dans le respect de la Loi fé-
dérale sur la protection des données (LPD). Avec 
l’adhésion à l’assurance du solde, le titulaire de la 
carte principale, en tant que personne assurée, 
consent au traitement de ses données person-
nelles en lien avec la souscription et le traitement/
la gestion du contrat d’assurance. Les données 
personnelles communiquées dans le cadre de 
cette assurance ou en cas de sinistre sont traitées 
par l’assureur aux fins uniques de conclusion et 
de gestion du contrat d’assurance (notamment: 
détermination de la cotisation de la personne 
assurée pour la couverture d’assurance), du trai-
tement des sinistres et de l’établissement de sta-
tistiques. Les données sont collectées, traitées, 
conservées et supprimées sous forme physique 
et/ou électronique conformément aux prescrip-
tions légales. Elles sont protégées contre toute 
consultation non autorisée et modification. Leur 
traitement peut être délégué à d’autres sociétés 
du groupe de l’assureur et à des tiers externes 
en Suisse et à l’étranger. En cas de sinistre, les 
données de l’assureur peuvent être communi-
quées à d’autres entreprises impliquées dans le 
cadre du traitement des sinistres (p. ex. Swiss-
card AECS GmbH en tant qu’émettrice de cartes, 
réassureurs). Le titulaire de la carte de crédit a le 
droit, à l’égard de l’assureur, d’obtenir des infor-
mations sur les données personnelles existantes 
le concernant ainsi qu’un droit de correction, de 
blocage et de suppression selon les prescriptions 
légales.

Assureur Chubb Assurances (Suisse) SA

Prime mensuelle 0,5% du solde impayé assuré

Risques couverts • incapacité de travail totale temporaire

• chômage involontaire

• incapacité de gain totale permanente

• décès accidentel

Incapacité de travail totale temporaire

Chômage involontaire

Incapacité de gain totale permanente

Décès accidentel

• 10% du solde assuré par mois, jusqu’à 10 000 CHF max.

• 10% du solde assuré par mois, jusqu’à 10 000 CHF max.

• prise en charge de 100% du solde assuré, 100 000 CHF max.

• prise en charge de 100% du solde assuré, 200 000 CHF max.

1. Aperçu

2. Informations pour les Assurés des Assurances Collectives (Information sur L’assurance)

Par ma signature, je confirme ce qui suit:
ü	� J’ai lu attentivement, compris et accepté sans ré-

serve un exemplaire des «Conditions générales 
d’assurance (CGA) de l’assurance du solde pour 
les cartes de crédit de Swisscard AECS GmbH» et 
un exemplaire de l‘«Information pour les assurés 
des assurances collectives».

ü	� Mon domicile principal se trouve en Suisse.
ü	� Je suis âgé(e) d’au moins 18 ans et de moins de 

64 ans.

ü	� Au cours des 12 derniers mois, je n’ai pas inter-
rompu mon travail sur conseil médical ou pour 
le traitement d’une maladie et/ou d’un accident 
pendant une durée supérieure à 15 jours ouvrables 
(conformément au contrat de travail, au règlement 
interne de mon entreprise ou à l’usage local) et je 
n’ai pas non plus été hospitalisé(e) pour une durée 
supérieure à 10 jours consécutifs.

ü	� Je ne vais pas être hospitalisé(e) prochainement.
ü	� Je ne me trouve pas actuellement dans l’incapa-

cité totale ou partielle de travailler en raison d’une 
maladie ou d’un accident, je ne suis pas soumis(e) 
à des mesures de réhabilitation à la suite d’un ac-
cident, je ne dois pas subir prochainement une 
intervention chirurgicale stationnaire et je ne 
perçois pas de rente d’invalidité. 

ü	� J’exerce une activité lucrative d’au moins 16 heures 
par semaine depuis plus de 6 mois et je dispose 
actuellement d’un contrat de travail à durée indé-
terminée non résilié.

3. Confirmation

4. Autres Déclarations et Consignes

J’ai pris connaissance du fait que Chubb Assurances 
(Suisse) SA, en tant qu’assureur, est autorisé à refu-
ser les prestations d’assurance en cas d’indications 
inexactes (art. 6 LCA) et de prétention frauduleuse à 
l’indemnité d’assurance (art. 40 LCA) conformément 
aux dispositions légales.
J’autorise par la présente l’émettrice de cartes, l’as-
sureur, le prestataire de services, les mandataires des 
personnes précitées ainsi que des tiers impliqués de 
toute autre façon et dont le siège se trouve en Suisse 
ou à l’étranger (y compris médecins, services admi-
nistratifs et autres assureurs), pour autant qu’ils 
soient libérés d’une éventuelle obligation de discré-
tion et obligation de garder le secret, à s’échanger, se 
transférer ou se communiquer de toute autre façon 
l’ensemble des informations me concernant néces-

saires pour la souscription et le traitement de l’assu-
rance du solde (y compris traitement des sinistres). 
Dans cette mesure, je libère notamment l’émettrice 
de cartes de toute obligation de confidentialité et je 
l’autorise – aux fins mentionnées ci-dessus – à di-
vulguer qu’il existe une relation contractuelle corres-
pondante entre l’émettrice de cartes et moimême. 
Cette autorisation ne s’éteint pas lors de mon décès, 
de la perte de l’exercice de mes droits civils ou de ma 
faillite. La couverture d’assurance peut être souscrite 
à titre de prestation secondaire de la carte. L’émet-
trice de cartes agit à titre d’intermédiaire pour la 
conclusion d’un contrat d’assurance collective entre 
l’émettrice de cartes et l’assureur, auquel seuls les 
titulaires d’une carte principale ont droit. Par ailleurs, 
elle assure les formalités administratives liées à la 

gestion de la couverture d’assurance (p. ex. la ges-
tion des souscriptions, l’encaissement des primes, 
l’administration des sinistres, les statistiques). Les 
dépenses personnelles, techniques (p. ex. infrastruc-
ture informatique) et de toute autre nature incombant 
à l’émettrice de cartes dans le cadre de ses activi-
tés d’intermédiaire et de gestion de la couverture 
d’assurance sont dédommagées par l’assureur. Le 
dédommagement prend la forme d’une rémunéra-
tion d’usage sur le marché au titre des prestations 
fournies. Je reconnais que l’émettrice de cartes a 
le droit au versement de cette rémunération par 
l’assureur.
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